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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Activites immobilieres
Question écrite n° 7561

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert appelle l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des amenageurs lotisseurs.
Producteurs de terrains a batir, ces professionnels achetent des terrains en TVA et prennent alors l'engagement
de construire dans un delai de quatre ans. Or, compte tenu de la conjoncture actuelle, ces professions sont
penalisees du fait de la mevente des terrains, de l'augmentation des frais financiers et des redressements
fiscaux effectues pour non-respect du delai imparti pour la construction. Ainsi, outre le stockage des terrains
invendus qu'il serait pourtant necessaire de remettre sur le marche, les amenageurs lotisseurs doivent faire face
a ces redressements fiscaux dont l'importance met frequemment en peril les entreprises concernees. Des lors,
n'est-il pas envisageable d'accorder un delai supplementaire de deux ans pour les constructions sur les terrains
acquis a partir du 1er janvier 1989 ? Elle souhaiterait donc connaitre son intention a l'egard d'une telle mesure,
qui lui parait susceptible de repondre, dans l'attente des effets du plan de relance du secteur du BTP, aux
graves difficultes financieres de ces entreprises.

Texte de la réponse

Lorsque l'achat du terrain est soumis a la taxe sur la valeur ajoutee, l'operation est exoneree de droits de
mutation sous reserve que l'acquereur prenne, dans l'acte d'acquisition, l'engagement de construire dans un
delai de quatre ans, conformement a l'article 691-II du code general des impots. Ce delai peut etre proroge par
periode d'un an renouvelable. Pour les lotisseurs, la premiere prorogation est accordee automatiquement sans
formalites meme si les travaux de construction ne sont pas encore commences. Les autres prorogations
eventuelles doivent faire l'objet d'une demande aupres du directeur des services fiscaux du lieu de situation de
l'immeuble. Elles ne sont accordees que si les travaux de construction ont ete effectivement entrepris. Cela
etant, afin de tenir compte de la situation du marche immobilier, il a ete decide de proroger automatiquement de
deux ans, et au plus tard jusqu'au 31 decembre 1996, le delai pour construire concernant les terrains a batir et
biens assimiles a ces terrains par l'article 691-I du code general des impots, acquis avant le 1er janvier 1993 par
un professionnel, que celui-ci ait ou non commence les travaux de construction. Cette mesure est commentee
dans l'instruction administrative 8 A-3-94 du 21 mars 1994 publiee au Bulletin officiel des impots no 63 du 30
mars 1994.
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